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section Inévitable d'uns iombre de filamei du plexus cervical, Des circonstances indîtépenîîdîites les faits consignés au rai-

du nerf facial et de l'auriculaire antérieur. LuI s'étonnera port ont valu à t'accusée un verdict d'acquitteimlen]t.

Peut-être de la durée de la méthode opératoire ; mais, pour Infanticide; 'adavre renaut trouné suspend derriere uneacte
notre part, nus tenons teu t fire avec célérité l'extirpation a l'aide (t'r lIeet passé Iriîtinr (/u co; la eatiî'wn i < coi

d'aie tumneur île ce volume adhérente ci plu:ieurs pmints, si- aci-ell' c lieu I¡'apri's la nort, coin e tqfliriiii fieci-
ce, ou pendant la vie de l'enfant? La mnort vn clait-elle le

tuée dans une région oui l'opérateur est cîntouré île dangers. r tat9 ' l n d ' L î -
Il nous îidlait éviter J'artère carotide externe ainsi ie ses ;! june fille, îcculsée d'avoir donné la mort à son enfant,

branches, la tyroïde, la linguale et la faciale, qui, hi elles lé'nd vn disant quccouchée sans aucun secours, après

n'eussent été atrophiées par le fait de lia pression detnuis long- des douleurs t.lteienit furtes lu'elle n'avait pi s'occuper de
reis exercée sur elles (ce que nous devions ignorer it priori), son etttl, et après untre ftiblesse qui avait duré plus d'une

ne serlaienît probmabtleent trouées sur le itîjet (le tintruinct. heure, elle liait trouvé suit Citltt glacé et <ais vie a elle li
Il serien ciiprb nt'éîtiouvee surn dex tère à mtrumnt. lavait, ajoutait-tllie, passé une jirretière autour dle cou, et avait

Il ny eut, après Joperation, que deux arteres a ler dans i suspenidu le cadavre dans un lieu obscur pour le sou-traire aux
substance de li glande parotide et le malade n perdit guère regurds, jusqu'à ce qu'elle eût pil trouver pius tard le momuent

plus qu'un dieiiard de sang. Il tallut deux sutîtres pour rail- oppuortu1 de t'enit'uir en quelque lieu écarté. Le cadavre fut
Soumis h 'examuîien d'un hstimue de Part. M. le docteur Lits-

pruern les lits le ta ptile atant le puler 'laiirei.. chgi, lui procéda i 'autie, trouva i'abord autour di cou un
Dans ta nut il ent reaction; te pouls uaugmeidua eni foce ruban Irtemeit. serré par,deux nîa'îuls: il constata enl outre

et enu tréiqieice, la figure devint animtée. Le Dr. Dîiguay, à que l'enfuit avait vécu et respiré àl pleins pi<souom, et qu'il

J'offre géuéreue duquel je doii d'asiefit o¡ration, était. était viai;le et bien constitué. L bouicihe était enîtr'ouverte,

demeuré auprès île sîon iiaulde. 9ejugeaiint pas li saignée t lt langue tumétiée et ci partie hors îles Ièvres. Li peau fauiait
itilhe sur les ctées Litsu henqui com'ijpriuiirait eirculairement

cessaire, iprecrivit 15 grams de iltrate dete Cu Ce liea cnlevé lais-a voir uis silnoi mlarqué dl'mîe
sédatif, suivis i'um purgatit'salin. nuanice bleuâtre dui côté droit et d'une nuance rouge e tums

Jeudi, 25.--Flèvre presiue nulle; pouls à 80, comîîre 'sirbe l aS ;utres côtés. En présence le ceS iîait, la cuion était

tmais la resII ratiil est devenube éib t siieuse s nturelle. L'lhypolthèse i l'aide de ltaquelle ht mèrî cherchai àu

ténuie que noits uitribinims t t'iiijie soufferte palte inert icial exp.liiner la mior de eîif'imit iétait ps aitisble. L'e 'eti
avait secu, et tout tendait l démmntrer quil avit succombé à

qui, conismme l'on sait, exerce uin cprtaimte iafluence sur les t'asphyxie produite par la stratigulation. Cooriméiiint ài ces
buctions de la respiration -Cinq grains le cauiphre ci autan t conclusions le jury a rendu un verdiet de eilpibilité.

s'extrait île ju1quiiuav n 'i 'i:l ilees; diète; pur:;atif salin. esuon fi / ,titépr n ant deurie iliffir'i/lé.-/t-ip

26.-tespiralotin libre, pas île livre. Le piatient i'éjiruve ai/î/e de f oil n'/r le edrr d'ununfii 'lle île 18 fs irer

auenine gene dans la plal.-arint saliu ; cauphîre et ju- <'<lui tune f ii' 3l aua<m/ir I ue ellri 'ité i

quiamie comme plus haut. pilsile nc le gé et fai et opUlue ciuîif i
28.-l'ppare lev laisse voir la plait! eu voie de cicatri- .lfilce . i' i g î

scr. Il n'y a qu'i la partile inférieure o il s'est établi ins lieu la ])ars uie îrave ali'ire d'asassinat sumise uis jugement de
lcour dr'sise, de Seinet.et-Ose les débats ont so leveie

de suppuratilon. question d'identitlibitun la solution Ipré"eiiuit île sérieuses dii-
N lirs.-.e malade est parfitenw'nt bien, sans qu1u'il soit ticuliés. Le 1 Août deruier, un cadavre ut trouvé d:tims le

resté de paralysie faiiial'. Il s'eut retfmuie i la campagne. hois Villot, près <le Cerieill's (0i,). On pnia abord <pue

Lai tumturlot einpée. Elle était divinloules de formle ce cadavre était celiii d'une fille G ui-le (Cathierite), <gnée di
. .é . . . .Il :irs, qui avait di-par depul ' quiq. uc te-lu île soif donicile

rt de'grandluir imeégaples. Le tissu celluluire quii les Seéparit étit sans que personne cüu pn -aoie ce qu'elle était devenue L'ex-
lâche et Lincoure. L.a substanice propre dues lobules, de îunture inw i dt u'eadlavre flt recoinaviitre que la victime aivai été étran-l

i adipeuis, fornit iti a-miiihIage du granulitions adi- g et pendueu. Uîe imstruuo muit sur la voie duîî crime et lu

puses intiercptées n seus diver par dcs btindes le structure eu"pable pi"iti"". "ai il ri-tali à exaniner pimieur . poiits

fihrcise. Cula nons i crouire <<<'t tirs fige tutus cé p elle iiirtanis qtue Lu sciece m o-légale S epouvit seule éclairer.
u é A i¡uelle épIque devait remonter li mort quel était t'i*ge

iurait lit subir la delgenliratioln sqsirrhieuse. présumé le li victie ? Ces deux douins. dnt la solution
Yontréil, 10 Aril, t84i. était rendue ind'isensabl par les doutes que soulevaiti la lu.

.1. G. IL t\U1). rene .sur lideitité dit cndavre dtéceeitirt dans le bois Villot
avec la tille préesumie assassimié', ces questions, dis-tiu

présentreint iuie dhtiltbé tu e parneubere pars lt e diser-
RE V U E M El 1 LI' 11Ci Al IeE. s istlc qi é-ilieiit venues le- compliquer. Les tu-

tpies fuites par lus médeeis comms avaieit établi que le

eidavre devait ére cliii d'uneîu, tille de t isailis que L é
rit able vietimue, Catleriie Gti'rie, était fgée île !Il u s , mti

Le joirinli jideiair s de Patr-i des mt s ctobe, o d'uIe cipleuion gréle et îiihil, il est vrai, et presque atteinte
eiilre lt 1)eD ihiibre deriiier eintiennent at rehi tlntti ldeS- d'idiotisme. 'l'rois méducins entendus successivement furent

fires criminelles suivantes, dais lupIella hi justice a dû S'é- dihord d'avia Comtraire. L;un d'eux soutenait que, tl'tprès
elairer par des rapp.uts et <les itions d<'eip'rts t'état de putiétitii du cadavre con.taité par le rapport, lna

Infemtie;l enfant umrlité tourié a uu n ito ri ille ; sétait la mort reutait àf cix «ois, tamdis qui' les auteurs méties lu
daite -üncede sa i«'rt ?euf ar'it-i'u'îi la uiitilatéon rapport ne la fipsment remîonter qui ix semames. Une atre

ait-ell il tu lu ri ie l'rfau i ir mi mrt ueio urtageait les avis et compliuit la illiculté. Le ea-

he fille, convaiiee i'uir ii au nond' i eunlt do le lître, suivant leéne etieclee,serait celui i eutii ille

erurati ivi uelqe uisa :in'- li an ule, <om- île 18 u 20 ans, taudis que lu tille préune assaimée av

ia:raiSSait deVI'uit la cour d usi- île t':ris sou cus 'I*cC'uatioi u tits. Ore epert ne pense tas qu'il soit possible île con-

d'intiintiie. lus médecii, chnre d extn:ier te endure f'ondre le cadavre dunue jeutn tille de 18ans avec celui d'une

-avaient I -conm, 1 li premièr' i ictioIt, qu hec quatre niem- feuintie le 31 tis , iéme idiote et île faible complexion comne

lites avaiint été co c un ii rument trui t. Les éiuît lui tille Ghieile lit rapport de téomuiis et aux Ivrmies d î
recherches le li jstic, entre auit suullit lirent décou- 'uete d ".uit. 're-uIt, medelclîî in aontoile chlarge

srir des'tache de vuiui li muraille du hihani'r e J'nccu- (je l. noisutienri- ii'aiipsie, tu Iépoé qu'il était réeSlIt pour li

Sée liti u' a l iviutter ''sui lit. tenfam étai'- (IL sutes les costati s fti"',. le e corps étuit Celui dme

il <cnu au monde vi<ailî? 'tire mtilation avuiielle eu lieu fmmItu<ue île tii < 1. auln itq'l v 4îauul I fiut u riue et ue liinhîti-

avant iu apè a oirt Depuis combien le ems 'enîti était- mttion remontait rieix nsenvIironî. Il ajoutait cependant

il ifrtle? A quelle époque r'emontait unecucmt dle' J'aceu- 'l L"es collgues et li, ppelée t S'expiliqueltvr du nouveau, ont

sée? Enfin le quelle source irovcnaiienlt lesiebes de smng Puie., il <<es ,le resu!ats le i m ltuenon, e le endavre pou-

trustivéea euir le iuiraille? Telles éitaient les c<îeî i m, pritne'ie- <tiltre celui unuîuîe Iisonne pluui i L:e, nants dot la conifur-

pales posiIs L l'experi. 'oiqielle 'u il réi pose dl M. ay. pihti éylu tait incomplète. \. lieyrovnu. médecim, fiut

arît, conuius I àei effet.-'abord il n'était los di uteux pour ule piua conitrme, ajourt uuie sonit i opimini li Mort

titi qu la fille G. tic filt liecuuchée (etme circon'tuiice d'tIil- a.!; lieu par sramuitlu ci e lle n.est pas volontiure. 'esui

leur, iéiait point tiée par l'accu,ée. seucent reimn- ut illleur.s le couiluons li rapport ruhtée par les cxpert. et

lait utdéj à plusieurs semaines). 'enfant fut trouvé dans un dont letems sont couilomesa il 1opiion qu ils expnilutenti

étt de jutiiréf.actionii assez avancpour que lc e s dans leur dépsition ori'.
moripatrreconstore.cmmecoincidanit assez mien avec D i m n

<ouit lait cire cotSIetuicréc î'uiuîu cîîîuuîtis'.tieiue Iiiu 1 .'. i;ia hca<u

'lépoquc le dl'ucheeit de l'acutsée cei état di' puîtréte- to Que le cadavre soumis à nelre canimcn est celui d'une
tion était sel Iut'il fut iillossible de résoudre quelues-uie les jeuni le u mînlue de ' à 18 ans envirio, ce qui toits est

questions posées. A insi, par exemple, ltc'i.at des 1 os ne prué e pur l'élu île la imil'ehiire iiiéricire, l'riuseti'e île soul-
permeit pas le recolnite si l'enfuit <cait vécu on ilîii; ttas durs dans les sutlues itu et le et le peu le dtveloppemen
le développemetcnit dtes ditlérentes parties coriserées perinettait île l'îutéinS.
d'atfliriner qu 1i'il était ié à terme et viable. Quant uix mul: 2 Nous que la mort rerie à enlvin deux- mois.

tiuns qu'il avait subies, elles soint décrites lai estes termies sui- ts cetteusiinuinl exrts eie c ompi de ni
vants: La cisse gauche «alit étui séparéelu truonea sol où le adavre était enif urst duîpieu dle profondeur
section nette pratiquée <ais larticulation. L. brau s gauche d la fosse et e élempérau litre r depuis plusieurs
rivait été séparé île méuI. Du c'té droit, on arst prouéclé tous.)
autrement : après avoir d'abord tr:mtehué la peau et les ebnirs
Ite lai cuisse, Ot avait té a obligé île frapper plusieurs coups aie :P Nous pensons que la mort est le résultat d'un crime.

l'os pour le casser. n avait b arCi par le mme y.e' du Dan ils un second rapport postérieur au prtu miier dml muiln
bras. Ces coips avaient'*dû étre poriés avec 'iîsum don' date du I- No1 mbree expierts niiient pui, dnsaent-ils,

in s'étnit ,civi pour couper les ch:irs. A l'égard de- tahespe établir d'une manière absolue l'âge de la fleimtue dont
le a il émait évident, par leur place et leur n soubre, qu'elles s avtient eu i nueminer le cadavre ; sils avuient étabhi cette

nP 1na'ient oiltit t-'aclucment. r'eeit'it'elles île pi-éeition de lit18 aims, C'était Vin se fbndant srles règles

li section dis îincîîibs île l'enfit, ainsi que le demaidait l'ins- générales dui développement dt corps, igsi ni ' ont, njout-

truction ? Cette réuestion 'ir uni- ênes 't u '- valeur relative et ie puvrmmCt qlue diftieilement

roir écluirei piéiatlenient iti flit mintériel, savoir S'il n's ait servir de inil'in'ut l tuite opinion absiiouie. Ainsi, ins le cas
pas eu fune ipersoie saignée dans ce lit avant Iule 'ceée v actuel, ils avaieni du croire quie le endavre était clui d'une

ccu'chuuieliét. Dans le vis contraire, on te ipouvait les expliquer jeune lemie ; mais leurs présomptions, pour la ixation précise

gIe par rac t'îucc itîieeit dhe la muère oui la mutilation dle J'enfant. le l'âge, pouvaient itre d'autamt plus mueertuainis quils man-

Or la henière supposition était imupossible i admtncre ; la se- Inpuiient des triits île la tlcie, élement comparatif le plus iii-

coude hissait i::décise la question île Savoir si lui mutilation portant a Consultepor u citte fixation.

avait été érée sur iui enfuit vivaint ou sur fin etfiint mort. EnIMfil. tastide, !un des trois exerts signmres du raIs-

Danrs ce dernier cas, lt projection lu saniig pouvait se coumprenu- port, écrivait ci outre, 1..4 Septeb lire l1-t6, qu'il avait cois-

(Ire par suite le t'farracelmenuit; violent des t mecumbuires clii côté iitf par îles reclerelhis spéciaes que les orgmes inîternes
:roit, qui n'aîvatiit pas été Coupés d'untie manière aussi nette coincidaient p r leur dévelopituemnt avec celm ui systèm os-

que cerux dtu côté gauclie. sitIx. S'il était irai, njouirait-il, que, malgré soi tgie avmcé,

M. le douceur Chailltt, qui a procédé, conjointeient avec cette fille nic fût pas réglée ou qu'elle le fit inîconusjîhipèeuumnt,
M. IIvard, àl I'tsuuoiueam les faits, rapporte les mniues conclu- il fidtuIrait lu ranger ns ta cai égorie des cajois. t'asse d'étres

oious, et frnuithe sur tous les pi'/lnts lia mrêime opinio. inucomple ts qui t'orntei une variété td crétimisme.

M. deI Balzae, nédecin å Versailles, appelé par la défense
et invité à s'expliquer sur les dépositions le ses conîfreres, a
discuté ces diverses opnnnons et conclu que le cadavre nvait ap.
partenlu à un sujet de 20 à 25 ans au plus. Cepenîdant, sur
la dernonde du procureur du roi, M. de Balzac convint que sa
conclusion ne( pouvait être absolue, surtout reativemnt à l'os-
silitetioi du reste du corps. Il pense de plus que l'inhuma-
tion devait remonter au moins à six ou sept mois. Quant à
lidiotismae et aux traces qu'il pourrait laisser dans forga-
nlisation phîysipiîe, M. de Balzac pense qtie l'idiotisme se
rencontre I plus eouvent dans des organisations tout-à-fait
nîornile.

Nous ne cherclheronis pus à discuter ici la valeur de ces di-
vers ténoignages. Les hésitations et les contradictions mrtime
iue l'on remîîarqueia dans les dépositions des expert. ne sont
que l'expressiiondes dilicultés réelles que présente une sen-

lalle appréciation, surtout lorsque des cuiîidiiions d'orgaisa-
tion anorn:le. viennent compliquer les données physiologiques
sur lesquelles se bse cette appréciation. Le rapport des ex-
perts 'eût pas suifi dans cette circonstance pour lever des
doutes, et lu justice eût couru le risqlue de laisser un crime *imi-
puni, si dl'antres témoignges ne fuisent venu établir d'une Ina-
nière certaine l'existence diu crime.

IL TlOXICOLOGIF
Emapaisonnemni p' l'aîrsni' dant d près de dix ans; re-

cherche.faites sur le Squelette; arseie troauv dans les os.

Un crime d'enpoissnninent avait été commis au village de
Senîînugues (I mIate-Vienne) sas que la justice ci eut été itn-

.mîtiée. Près de di% ans s'étaient écoulés et la prescription
é'tait aur le piiit (lu s'accomplir, lirsurt'unte circonstance par-
ticulière vint Iettre luit les coupables dans le cris de le révé-
ler. Sur ces rivéliiations, fie iritructlion fut ordonnée, laquelle

tpneni des témorgnages irrécu-ables lu nmcrie et dle la purtiel-
xition le chauetin îles acen'és (au nombre de qtîttre). 'oute-
ii aucn mo.ven dveîrntie u pouvatt étre tegligé dans une

atlhire atissi grave, les pro;;res le la scietnce lieriiet taictit île
peiser ius'n pourrait enicore, iaigré le teti gi s'était écoulé,

retrouver le larsenite dait, les restes de la victitme. Après les
r ûcierce!'- iécensaires, on trouva dans le cimetière du lieu un
squelette iute l'un reconnut, d'après îles indications précises,
tétre celui île la. personne morte etiioisoiiée. et <qui, d'après
les iits établii par les début, et de l'iaue mOme de quelques-
un îles îeeiu'éz, avait succombé au bout de vigt-quatre leures

à t'adinistratitn d'une dose cotilérable d'arenie. Ce -que-
'tie fuît remis, avec le cercueil qui le renfermait, i ds ex;eLrts

chii-te, s. Les expérietcies réitérée.; aux quelles différentes
parties île ce sqluetette «nt été soumises ont Conialluent pro-
duit le 'ar ie. Iie autre opération faite par lvs mérites ex-
<ertS a rcîndît ce rIésultat plus ceilinhmt. Oui a somIViîîti aix

itémles expériences un sielette placé i eété <lu précéeint et
.în ait d'aboid cru 1ouvir étre ctui <te la victime, mais

qui a été reconnu à des signes ecriains t pas lui appartenir,
et cen expériences, faites i dans lîémes conditions n'ont
donné mitenne trace d'arsenie.

t.e rééittttlee cette ex ertise a concouru à éclairer la cons-
iecce edu jury, qui a rendu un verdict de culpabilité contre

lUS inulips.
oiisîonnenpar l'arsenic. au trenye de galeaux saupondrés

dîaride or' u orsenic constalé dans le corps de la icmne
et da:.e les restes des gateur.

M. Lapère, chirurgiei-inajor lu o chasseurs de Constan-
tiie, fut appelé par le sieur C, auprès de sa femine, dc son en-
fuit et île sa loncstiqie. qui étaient en proie à des vomisse-
mens violeis on lui expliqua que le tnmtin une juive avait
appor:é îes nfe e les tr isu qersoue estnada cid avaient

titgé et qu'elles atté prises tut;f-coup de 1amisse-
mens. L'enfitiî avait voti au bout tie cimq tmtinutes, la ser-
vaine trie dcmi-lîieure' et la metre une heure ilirèu. On remit
à \M. Lalîère les restes des gateaux ; ci les exanimant il v re-

miarqua un corps étraiger rumblable à du scl. Il en fit brûler
tue parce'lle. et ''deur 'lail qini S'eu exhala tie laissa aucun

utet sur l'rsenic qu 'isî devaient conteir. L'enfant et la do-
meisti que étaient le soir hors de daniîr : la daine C. expira le
lentdemaiinI Laitopsie fit recomtîîîîîire que la tarst de cette
fetmtîe était le résultat <Fun emitpoisonteiiment.

Une instruction judieiaire til tardi pas à fire reconnaitre
couis auteur di cruie ttre jeune fille arabe qlui, ilue par un
double moîetiî île vieaice et de jaloiu-ie, était parvenue, sous
le couvert d'un faux non, a faire remettre fi la dane C. les gà
leaîns emii nntiés.

A l'audience iii tribunal de Phl<ilippeville, M. Lupere déposa
des lhtis ei dessus, et l.\l. Godiot et Rivière, plinrinaciens de

Constantine, déclarèrent qu'is avaient constaté la présence de
l'îreenie dians les fragîites de giteaux qui leur furet sounis,
aisi qie <ant les imestmiîs et les viscères de la victiie. La
condaimnanion de 1taceuiée fut le résultat tie ces témoi-
gnages.

Suspicion îtemjmisunnement par farsenie: -itérison des tic-
limres; impossib'ilté le constater le corjn du délit.

Le til Décembre 1815, une fmille entière, père et cinq en-
fns, éprouvèrent, apres avoir mangé une soupe et du pai
j.etri île la veille dans la maison même, tous les symptomes

<<Un miprinnemet. Pendait trois jours, chaque relias fuit
aîvec te pait ett le 30 aimen:t lia répétition des mémies acci-

dei, et leur imten..té t diiîuma qie quand, le dimanche
suivant, On se décida à envoyer chercher d'autre pains citez un
botlanger. AIulu des nmembres dle cette famille tic succomba,
tutss pendant iong-tems ils se ressentirenttous plus ou moisis,

île 'onieinement dont ils avaient été vi miies. Le doc-
leur Forgeot. aippelé seulement le t0 Janvier, se préoccupa

senuisemti îles signes d'empoisonnement qui lui ipp.iruirent.
A près eî avoir l cii vali recherché li enîisse ci se faisant repré-
senter tous les vases destinés à la eissotn des liînens de la

fntiiiille et ei se renseigi unt it iesemet de totîtes les cir-
conîstances qui p exupi'ntxliquer les necileiis survcnus rien
lie se révélant qui put l'éclai'er. et iéaitnmois convaincu qu'il
y avit empmsonnement, il prescrivit les remèdes imdiqués
pour les cas d''ipoisonnetent, aut iiioen île substances mét-

lies, et parint aii a procurer quelque soulagerient, ce qui
etmt déjà undice propre i contirmer les premiers soupçons.
Une istruction fut, ordontice; elle apprit que île I'arsceic
avait été acheté quelques jours avant ta tintative criminelle
par l'individu sur lequel se pot terctit les preniiers soupçoins.
L'em1iîiisottnciiient paraissait certain, rirais il sigissaIt de cons-

tater le corps titi délit. Etait-ce ie de l'areetic que tlcîm-
1poisonnîîement avait en lieu ? Communst lirsetiie avait-il été
donné ? Etait-il mîéêlé au pain cuit le 20 nu à d'nitres ail-

nens ? C'est cc qu'il niportait à la justice de connaitre. Une


